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INFORMATIONS LEGALES sur la PROPRIÉTÉ
INTELLECTUELLE et la RESPONSABILITÉ

Le Client est seul responsable du contenu des fichiers ou
document qu'il transfère sur le site ou à l’agence. Il décla-
re en conséquence qu'il dispose de l'ensemble des droits
de propriété intellectuelle et/ou des autorisations néces-
saires, pour insérer, dans les documents qu'il commande,
les écrits, images, photos, logos, dessins, marques et
modèles qui y figurent. Il garantit le Vendeur que la com-
mande, l'utilisation et/ou la reproduction sur quelque sup-
port que ce soit, des documents imprimés ne sont et ne
seront pas constitutifs d'une quelconque violation des
droits d'un tiers.
Le Client déclare également que les documents imprimés
qu'il réalise ne sont pas susceptibles de constituer des
faux et/ou des contrefaçons pouvant porter atteinte direc-
tement et/ou indirectement aux droits des tiers. En
conséquence, le Client garantit le Vendeur de toute action
et toute réclamation à raison des droits ci-dessus définis
et s'engage à l'indemniser de toutes les conséquences
résultant de toute action intentée par des tiers qui s'esti-
meraient lésés par l'impression, la diffusion, la reproduc-
tion et, d'une manière générale par l'utilisation des docu-
ments imprimés. 

Un engagement de

professionnels pour

un service de qualité :

- Accueil

- Conseil

- Qualité

- Délais

INFORMATIONS TARIFAIRES

Tous nos prix sont donnés en € hors taxe ( HT) et
toutes taxes comprises (TTC), TVA 8,5% et sont
nets sans escompte. Les Travaux sont payables au
comptant à l’enlèvement. Pour toute commande
supérieure à 100 € un acompte de 30% sera
demandé à la commande.
Les tarifs de ce catalogue annulent et rempla-
cent les précédents et ne sont mentionnés qu’à
titre indicatif, ils sont susceptibles de modifica-
tion en fonction des particularités techniques
propres à chaque document.



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

ARTICLE 1 : Champ d’application
Sauf convention contraire pouvant être conclue entre l’entreprise et le client les dispositions suivantes s’appliquent de plein droit
aux opérations de copie service. Ces dispositions déterminent les droits et obligations de chacun d’eux.

ARTICLE 2 : Prestations effectuées par l’entreprise sous certaines conditions
D’une manière générale les prestations sont définies et convenues avec le client, préalablement à chaque opération. En l’absen-
ce de précisions particulières détaillées dans le contrat, l’entreprise effectue le travail suivant les possibilités du matériel de repro-
duction couleur ou noir et blanc en générale tous travaux spécifiques pour lesquels l’entreprise est déclarée experte et compé-
tente dans le domaine utilisé. L’entreprise se réserve le droit de refuser tout travail si l’opération nécessite un temps de traite-
ment supérieur à la normale. Ce travail hors normes pourra néanmoins s’effectuer à des conditions de prix différentes en accord
avec le Client.

ARTICLE 3 : Renseignements à fournir par le client
Les travaux sont réalisés d’après les renseignements fournis par le client en temps opportun et de manière suffisante pour per-
mettre l’organisation normale du travail. Le client doit donc impérativement remplir :

- Le bon de commande (désignation exacte des travaux à exécuter). Tout bon de commande émanant du client sera
considéré comme ferme et définitif. Nos Clients doivent nous fournir une liste précise des personnes habilitées à passer des com-
mandes signer des contrats et d’une façon générale, engager la Société pour tous travaux. Toute modification de cette liste doit
nous être adressée dans les plus brefs délais. Néanmoins l’entreprise n’a pas pour tache de vérifier la validité de la signature.

- La fiche de renseignements techniques dans le cas de fichier informatique accompagnant le bon de commande où
doivent impérativement être mentionnés tous les impératifs techniques propres à l’exécution du travail demandé : description pré-
cise des supports de travail.

ARTICLE 4 : Modalité d’exécution et Délais
L’entreprise se réserve le droit de confier à ses divers partenaires l’exécution totale ou partielle de la commande. L’entreprise et
le client peuvent décider d’un commun accord de modifier les dispositions prises au contrat, sous réserve de convenir de nou-
velles modalités et des conséquences pouvant en résulter sur le prix fixé, notamment pour toute prestation supplémentaire non
prévue au contrat initial.
Les délais d’exécution sont donnés à titre indicatif. Une indemnité ne pourra donc être réclamée par le client à l’entreprise en cas
de retard de remise des documents traités par rapport à la date indiquée.

ARTICLE 5 : Acheminement des documents
L’acheminement des documents confiés est effectué sous la responsabilité du client, l’entreprise étant relevée de toute respon-
sabilité en ce domaine.

ARTICLE 6 : Bon de livraison
Tout bon de livraison signé par le client aura valeur d’acceptation définitive du travail fourni sauf dénonciation par lettre recom-
mandée dans les 48 heures. Tout travail considéré comme défectueux par le client, devra être dénoncé par celui-ci dans les 48
heures par lettre recommandée et les éléments devront impérativement retournés dans les plus bref délais à l’entreprise.

ARTICLE 7 : Prix et validité des prix
La liste des prix des divers services que nous offrons s’entendent hors taxes (TVA 8,5% en sus). Les prix figurants sur cette liste
ne peuvent être modifiés que si des charges imprévisibles et indépendantes de la volonté de l’entreprise liées aux modalités d’exé-
cution surviennent avant le début de l’exécution. Si la date d’exécution n’a pas été fixée, les prix mentionnés par l’entreprise ne
sont valables que pour une durée n’excédant pas un mois à compter de la date d’établissement du devis.

ARTICLE 8 : Conditions de Paiement et Impayés
Le paiement du prix convenu intervient selon les modalités déterminées par les parties dans le contrat.
Sauf accords pris au préalable, le Client s’engage à payer les prestations à 30 jours. Toute somme inférieure à 100 € sera payée
au comptant ou par retour de courrier.
Les factures non réglées à leur échéance porteront de plein droit, un intérêt au taux de 1,5 % par mois de retard à compter du
15 ème jour suivant la date d’échéance et cela sans qu’une mise en demeure ne soit nécessaire. De plus, une pénalité de retard
sera due par le client défaillant et sera égale à 10 % du montant non réglé.

ARTICLE 9 : Responsabilité de l’entreprise
L’entreprise n’est pas responsable des dommages et conséquences résultant :
du vice propre ou dérèglement de la chose confiée ou d’événement présentant de caractères de force majeure.
Dans le cas où l’une ou l’autre des obligations du client ne serait respectée, l’entreprise ne pourrait alors, en aucun cas être tenue
responsable pour des éléments informatiques qui viendront à disparaître du fait d’un support informatique défectueux, d’un logi-
ciel comportant des lacunes de conception ou d’exécution. D’une façon générale, tout problème technique non signalé lors de la
commande. Le client doit, dans tous les cas, conserver une copie du document confié.

ARTICLE 10 : Responsabilité du client
Il est de la responsabilité du client de s’assurer de la détention des droits de reproduction des documents qui sont confiés à l’en-
treprise, et ceci conformément à la loi du 11 mars 1957. Par ailleurs, la reproduction de documents est limitée par des dispo-
sitions légales ; ainsi par exemple, les documents comportant les éléments suivants (ou étant de nature à causer une méprise
dans l’esprit du public due à une ressemblance avec des documents suivants) ne pourront être reproduits :

- Timbres-poste oblitérés ou non. Timbres fiscaux, cartes de crédit.
- Sceaux, timbres, marques, documents officiels français ou étrangers
- Billets de banque ayant cours légal en France ou à l’étranger.
- Titres de rente, vignettes, chèques bancaires ou postaux.
- Actions, obligations, coupons, toute valeur fiduciaire en général.
- Cartes d’identité, passeports, permis légaux, certificats concernant des personnes ou des véhicules.
- Les documents soumis a un  Copyright ou dont les droits de reproduction auraient été cédés antérieurement par

leur auteur à un éditeur, ne pourront être reproduits en dehors d’un usage strictement privé du copiste et non destiné à une uti-
lisation collective. Les œuvres d’arts en général entreront dans le cas précèdent.
ATTENTION cette liste n’est valable qu’à titre d’exemple et n’est en aucun cas exhaustive ; En cas de doute sur la reproduction
d’un document il est recommandé de consulter les textes légaux ou un conseiller juridique.

ARTICLE 11 : Attribution de juridiction
En cas de contestation, les tribunaux du siège social de l’entreprise seront les seuls compétents. Toutefois les parties s’efforce-
ront autant que faire se peut et sous réserve des droits qu’ils peuvent protéger dans leur intérêt réciproque, de régler leurs dif-
férents à l’amiable.


